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Ordre du jour
1. Examen du règlement intérieur (information)
2. Fermeture du poste fixe Rupt sur Saône (consultation)
3. Evolution de l’organisation de l’encadrement des pôles maintenance de l’UTI PS (consultation)
4. Fermeture du centre d’exploitation d’Auxonne (consultation)
5. Evolution de l’organisation de la DEV (information)
6. Modification de la fiche de poste d’un agent (BSP) (information)
7. Questions diverses

Le secrétar iat  adjo int  de séance sera  assuré par  l ’UNSA .

Examen du règ lement  intér ieur  :

Malgré l ’absence de FO,  le  règlement  intér ieur  fa i t  l ’objet  de d iscuss ions  mais  i l  n ’y  aura pas  de 
consultat ion.
La  CFDT  demande à  ce  que l ’on reparte  du modèle  qui  a  déjà  été  d iscuté au n iveau centra l  de 
façon à  gagner  du temps. 
Le  Secréta ire  Général  souhaite  d iscuter  de quelques points  sur  ce  dernier.
La  CFDT  demande à  ce  que le  règlement  intér ieur  d iscuté au n iveau centra l  so i t  partagé avec 
l ’UNSA qui  n ’est  pas  présente au n iveau centra l  de VNF de façon à  avoir  des  d iscuss ions  en 
partant  d’une base commune.
Après  un partage,  i l  est  d iscuté de d i fférents  points  de ce  dernier  que nous ne l i sterons  pas 
dans  ce compte-rendu car  i l s  concernent  uniquement le  fonct ionnement des  instances  (CSAL et 
CLSSCT) .
La  Direct ion indique qu’ i l  sera  envisagé la  présence d’une personne mandaté par  e l le  pour  la 
rédact ion des  PV af in  d’amél iorer  le  déla i  de rédact ion de ces  derniers .
La  CFDT  demande à  ce  que la  communicat ion du PV des  instances  soit  amél iorée de façon à  ce 
que les  personnels  puissent  en prendre connaissance. 
La  démarche de val idat ion du règlement  intér ieur  nécess i tera  un passage au prochain  CLSSCT 
avant  consultat ion lors  d ’un prochain  CSAL.

Fermeture  du poste  de   Rupt  sur  Saône :

Le nouveau Chef  d’UTI  de la  Pet i te  Saône se  présente.
La  Direct ion informe qu’e l le  a  décidé de ret i rer  ce  point  de l ’ordre du jour  conformément à  la 
proposit ion fa i te  par  la  CFDT  de  la isser  la  s i tuat ion sans  changement en attendant  le  départ 
en retra i te  des  deux agents  concernés.



La CFDT  indique que la  d i fférence notable  avec la  présentat ion au précédent  CSAL rés ide dans 
la  communicat ion des  f iches  de postes.
L’une d’entre-e l les  pose un problème car  i l  y  a  un changement de rés idence administrat ive.  Des 
d iscuss ions  en off  ont  eu l ieu mais  r ien n’est  factual isé.
Le  nouveau chef  d’UTI  n ’étant  pas  au courant  des  d iscuss ions  qui  ont  eu l ieu,  i l  n ’est  pas  en 
mesure de conf i rmer  ce qui  a  été  d iscuté.  I l  lu i  semble important  d’aff icher  que le  responsable 
de la  f i l ière  est  basé à  Gray.
La  CFDT rappel le  qu’au delà  de la  v is ion qu’e l le  ne partage pas  sur  la  centra l isat ion à  Gray,  i l  n ’y 
a  r ien eu de factual isé  sur  ce  point  malgré des  d iscuss ions  en off  qui  n ’ont  pas  été  factual isées.
Devant  le  manque de c lar i f icat ion sur  ce  point ,  le  Directeur  des  UTI  et  la  Directr ice  proposent 
le  report  de consultat ion sur  ce  point .  Soit  la  rés idence administrat ive  sera  maintenue à  Port , 
so i t  la  rés idence administrat ive  passe à  Gray avec percept ion de la  pr ime de restructurat ion de 
façon à  ce  que la  consultat ion puisse avoir  l ieu.
Ce point  est  reporté au 30 mai .

Évolution de l ’organisation de l ’encadrement  des  pôles  maintenance de 
l ’UTI PS  :

A l ’ i ssu de la  pér iode trans i to ire  avec des  lettres  de miss ion,  la  fermeture off ic ie l le  est  proposée 
à  part i r  du premier  mai .
La  CFDT  informe que les  montants  sur  le  tableau d’ impact  f inancier  sont  inexacts  notamment 
sur  la  PSR.  C ’est  une remarque de forme sur  laquel le  e l le  a  échangé avec le  PPRH.
La CFDT  a lerte  sur  la  s i tuat ion d’un agent  qui  ne va  pas  potent ie l lement  effectuer  d’astre intes 
sur  2023 donc i l  sera i t  opportun de verser  par  ant ic ipat ion des  échéances  d’ ICT au vu de l ’écart 
important  sur  la  perte  de rémunérat ion.
La  Direct ion va  regarder  ce  point .
La  CFDT  rappel le  la  demande de té létravai l  pour  un autre  agent  qui ,  à  ce  jour,  n ’a  pas  été 
factual isée dans la  mesure où i l  avait  été  convenu que cela  se  mettra i t  en p lace après  la  pér iode 
trans i to ire.  E l le  demande auss i  que l ’accompagnement soit  fa i t  pour  ce  té létravai l  qui  est 
nouveau pour  lu i .
La  Direct ion répond que la  démarche va être  enclenchée af in  de tra i ter  sa  demande à  1  jour  par 
semaine et  par  la  su ite  un point  d ’échange sera  fa i t  avec  lu i  et  le  chez  d’UTI  pour  éventuel lement 
passer  à  2  jours . 

Vote sur  cette  fermeture :  Abstention  de  l ’UNSA et  de la  CFDT car  e l le  ne pourra  jamais 
être  pour  la  fermeture d’un centre  mais  vu la  s i tuat ion,  la  fat igue et  la  lass i tude des  agents  i l 
devenait  imposs ib le  de fa i re  autrement.

Fermeture  du centre  d’exploitation d’Auxonne :



Présentat ion fa i te  par  N.  Chartre.

Enjeux sur  les  concess ions  portuaires:
L’act iv i té  de contrôle  et  de développement des  concess ions  portuaires  monte en puissance 
depuis  p lus ieurs  années avec le  renforcement  du contrôle  des  concess ions  exercé par  VNF. 
La  DTRS assure notamment un dia logue soutenu et  renforcé avec les  Chambres  de  Commerce 
et   d ’ Industr ie  concess ionnaires  des  ports  de commerce de Chalon-sur-Saône,  de Mâcon et 
de Vi l lefranche-sur-Saône pour  amél iorer  la  gest ion de ces  contrats  et  la  qual i té  des  serv ices 
portuaires .   Dans ce cadre la  DDEV pi lote  des  AMO externes,  jur id iques,  f inanciers  et  techniques.
De même la  DTRS a  renforcé ses  échanges avec les  concess ionnaires  des  ports  de p la isance,  qui 
sont  tous  des  groupements  de communes,  sur  la  Saône et  le  CRS.

La  préparat ion de la  f in  de la  concess ion du port  de commerce de Chalon-sur-Saône le  29/04/2026 
à  l ’ i ssue d’une concess ion de 84 ans  et  d ’autre  part ,  la  préparat ion d’une nouvel le  concess ion à 
cette  date pour  le  port  de Chalon-sur-Saône qui  pourra i t  auss i  s ’accompagner  d’un regroupement 
avec la  concess ion du port  de Mâcon.
Le travai l  sur  ce  doss ier  est  complexe et  nécess i te  une expert ise  sol ide avec une bonne 
connaissance des  acteurs  et  du contexte local .  L’enjeu est  part icul ièrement  fort  pour  VNF et 
pour  le  développement du transport  f luv ia l .

En synthèse à  l ’hor izon 2026 la  part  «  ports  de commerce »  de l ’act iv i té  re lat ive  aux concess ions 
de commerce et  de p la isance prend une part  croissante et  présente de forts  enjeux pour  la  DTRS.

Une agente a  réuss i  en 2022 le  concours  interne d’accès  au grade d’Attaché d’Administrat ion de 
l ’Etat  .  Par  a i l leurs ,  dans  le  contexte présenté p lus  haut ,  i l  apparait  nécessaire  de conforter  et 
de renforcer  le  n iveau d’expert ise  pour  le  tra i tement  de ces  sujets  concess i fs  en repyramidant 
cette  fonct ion de catégor ie  B  en A.

Evolut ion de l ’organisat ion de la  DDEV  proposée  :
Conserver  et  renforcer  la  compétence du serv ice  DDEV dans le  domaine des  concess ions  en 
s ’appuyant  sur  les  compétences  ex istantes  et  d ’a juster  la  répart i t ion des  miss ions  avec : 
•  La  créat ion d’une «  Miss ion Concess ion »  conf iée à  cette  agente,  au regard de son expert ise 

et  de sa  connaissance approfondie  du sujet ,  p lacée sous  l ’autor i té  h iérarchique du chef  de 
serv ice,  et  de transformer son poste de SA en AAE :

-  la  miss ion portera  tant  sur  les  ports  de commerce que sur  les  ports  de p la isance
-  la  chargée de miss ion travai l lera  en équipe projet  sur  les  ports  de commerce avec le  chef  d ’ETP
-  la  chargée de miss ion travai l lera  en équipe projet  sur  les  ports  de p la isance avec la  cheffe  de 
T TCP 
•  L’évolut ion en conséquence le  bureau T TCP :
-  le  bureau ne sera  p lus  chargé des  concess ions  des  ports  de commerce et  la  cheffe  de bureau 
n’exercera pas  cette  miss ion 
-  le  bureau et  sa  cheffe  conservent  toutes  les  autres  miss ions  actuel les  dont  notamment la 
miss ion re lat ive  aux ports  de p la isance.  La  cheffe  de la  Miss ion Concess ion travai l lera  en équipe 
projet  sur  les  ports  de p la isance avec la  cheffe  de T TCP et  sous  son autor i té  fonct ionnel le
-  le  nom du bureau est  a justé  en bureau Tour isme & Terr i to ires  (T T)

I l  est  proposé de mettre  en p lace cette  nouvel le  organisat ion au 1er  mai  2023.

Evolution de l ’organisation de la  DDEV :



La montée en puissance de l ’ass i tante sécur i té  prévent ion qui  a  assuré l ’ intér im de responsable 
du BSP et  par  la  su ite  a  conservé la  p lupart  de ces  miss ions,  just i f ie  son évolut ion et  son 
pos it ionnement en tant  qu’adjointe au chef  du bureau sécur i té  prévent ion.
Les  organisat ions  syndica les  font  des  remarques de forme sur  la  f iche de poste.
L’ensemble du CSAL sa lue l ’évolut ion et  le  travai l  réal isé  par  cette  dernière. 

Modification de la  f iche de  poste  d’un agent  (BSP) :

La CFDT  d i t  que l ’on rev ient  à  une organisat ion qui  éta i t  déjà  en p lace dans le   passé.
La  CFDT  fa i t  remarquer  que sur  les  f iches  de poste qui  sont  présentées  dans  le  cadre d’une 
évolut ion d’organisat ion avec un nom de t i tu la i re  déjà  déf in i ,  le  groupe RIFSEEP devrait  f igurer.
Sur  la  forme,  e l le  indique que,  dans  les  d i fférentes  f iches  de poste,  i l  apparait  tantôt  cheffe 
de miss ion,  tantôt  chargée de miss ion.  Pour  év i ter  toute confus ion,  i l  sera i t  p lus  opportun de 
garder  la  même appel lat ion quel  que soit  le  document.
La  Direct ion préc ise  que la  t i tu la i re  sera  «responsable  de la  miss ion concess ion».
La  CFDT  prend note de la  poss ib i l i té  de transformat ion de poste en cas  de réuss i te  à  un 
concours  de catégor ie  A .
La  Direct ion répond que lorsque la  DT est  en capacité  de reconf igurer  un poste en catégor ie  A 
ou s ’ i l  y  a  un poste qui  se  l ibère,  ce la  est  envisagé.  L’ important  est  que le  poste f inal  so i t  un 
réel  poste  de catégor ie  A .
La  CFDT  interroge sur  la  charge de travai l  af in  que cela  ne soit  pas  une addit ion des  miss ions 
antér ieures  et  des  nouvel les .
La  Direct ion de la  DDEV répond que le  poste bénéf ic iera  d’appui  (Ddev,  s iège de VNF,  jur istes 
spécia l i sés . . . )  sur  les  deux gros  contrats  à  venir.
L’UNSA abonde dans le  même sens  en s ’ interrogeant  sur  le  report  de charge en cas  d’absence 
ou sur  le  long terme.
La CFDT  a lerte  sur  une di ff icu lté  indiv iduel le  au se in  de la  DDEV qui  lu i  génère des  inquiétudes.
La  Direct ion a ins i  que le  d irecteur  de la  DDEV vont  voir  ce  sujet .
La  CFDT  demande un suiv i  de la  s i tuat ion en CLSSCT

Vote sur  cette  évolut ion de l ’organisat ion au 01 mai  : 
Abstention  CFDT  car  tout  en étant  favorable  à  l ’évolut ion proposée pour  l ’agent ,  e l le  est 
inquiète  au vu du contexte g lobal  et  de la  f rag i l i té  indiv iduel le  évoquée
Pour  UNSA

Questions diverses :

Pas de quest ions  d iverses.

VOS  ÉLUS  CFDT


